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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 22 juin 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3560-2005.

Autorisation d'actifs visant la mise à niveau du réseau régional Matapédia de TransÉnergie.

Preuve de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer sous pli la preuve de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier R-3560-2005 portant sur l'autorisation d'actifs visant la mise à niveau du réseau régional Matapédia de TransÉnergie.

Cette preuve est constituée des pièces suivantes, déposées conjointement par les présents intervenants SÉ-AQLPA et par le Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) :

	Pièce

SÉ-AQLPA-1, Document 3

GRAME-1, Document 2


	Jean-Claude DESLAURIERS, Curriculum vitae.



	Pièce

SÉ-AQLPA-2, Document 1

GRAME-2, Document 1


	Jean-Claude DESLAURIERS, La mise à niveau du réseau régional Matapédia: Un super réseau de charges ou un véritable réseau de transport ?, Rapport d'expertise,  Juin 2005.



	Pièce

SÉ-AQLPA-2, Document 2

GRAME-2, Document 2


	E. Muljadi and C.P. Butterfield (National Renewable Energy Laboratory), J. Conto and K. Donohoo (Electric Reliability Council of Texas), Ride-Through Capability Predictions for Wind Power Plants in the ERCOT Network, NREL/CP-500-37355, Presented at the 2005 IEEE Power Engineering Society General Meeting San Francisco, California, June 12-16, 2005, http://www.nrel.gov/docs/fy05osti/37355.pdf 




Nous demandons respectueusement à la Régie de reconnaître Monsieur Jean-Claude Deslauriers comme expert-conseil en comportement des réseaux de transport d'électricité et en systèmes de commande et de protection.

Monsieur Deslauriers a déjà été reconnu expert en comportement des réseaux électriques par la Régie au dossier R-3470-2001 à la décision D-2002-97 (page 3).  Son curriculum vitae fait partie des pièces déposées et son mandat est décrit dans son rapport.  La présente expertise avait été annoncée le 4 avril 2005 dans notre fiche d'intervention au soutien de la demande d'intervention (SÉ-AQLPA-1, Doc. 2, Section 3, 1e et 3e paragraphes, l'ensemble de cette pièce fournissant par ailleurs les renseignements requis par l'article 12(b) du Guide de paiement des frais des intervenants).  Cette expertise a été annoncée de nouveau dans notre première lettre du 3 juin 2005.

SÉ-AQLPA font leurs et appuient les constatations et recommandations de Monsieur Jean-Claude Deslauriers énoncées dans son rapport d'expertise.

Le rapport de Monsieur Deslauriers couvre l'ensemble des préoccupations exprimées par SÉ-AQLPA dans leur fiche d'intervention SÉ-AQLPA-1, Document 2, plus particulièrement :

· La problématique du court délai de planification, son impact, la méthode mise en place et le maintien de la qualité du réseau de transport : Nous souhaitons éviter que, par manque de délai, l'intégration éolienne ne devienne synonyme de rapiéçage dans les régions où elle surviendra et annoncions des solutions en vue de s'assurer que l'ajout d'éoliennes au réseau puisse se faire d'une manière compatible avec le maintien du plus haut niveau de qualité du service de transport.

· La qualification des investissements proposés comme actifs comme actifs de Croissance ou de Pérennité : Nous étions surpris que le Transporteur attribue 100% des investissements prévus à l'intégration des 990 MW d'éoliennes issues de l'appel d'offres A/O 2003-02 et 0% à l'intégration des autres éoliennes de Gaspésie (Le Nordais, Mont Copper, Mont Miller, Parc supplémentaire de Murdochville et autres parcs éventuels) et 0% à la pérennité ou l'amélioration du réseau.

La présente et les documents précités constituent les observations écrites de SÉ-AQLPA au présent dossier.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
p.j.

c.c.
La demanderesse et les participants.


